
PROJET D’ETABLISSEMENT 2023 

PROCESSUS : II. PARCOURS DE LA PERSONNE ACCUEILLIE  
Thème : « 3. Intégration et personnalisation » 
Dates 2023 : 4 juillet, 18 juillet 
Dates 2024 : 4 avril  
 

 

COMPTE-RENDU 

 
Constat de l’existant :  

- Pour la personnalisation : tableau en liège installé dans chaque chambre, support TV 

en cours de généralisation, possibilité d’apporter des meubles personnels et 

d’accrocher des tableaux sous conditions (sauf en UVP) ; 

Connectique télévision / téléphone / wifi public. 

Equipe technique. 

Réfection de chambre annuelle possible. 

Etiquette de chambre standardisée (possibilité de personnalisation) 

 

- Pour l’intégration : 

 

- L’information collective ne fonctionne pas ; personnaliser la communication ;  

 

- Changement de place des mobiliers (sauf bureaux fixes) possibles 

 

 

 OBJECTIF STRATEGIQUE n°1 : Personnaliser ou laisser personnaliser le domicile de la 

personne accueillie 

 

o Objectif Opérationnel 1 : Laisser la personne accueillie/sa famille personnaliser 

l’espace de la chambre 

▪ Fiche action 1 : Aménagement (presque) libre de l’espace avec l’équipe 

et apport de meubles / bibelots personnels / rideaux / dessus de lits 

▪ Fiche action 2 : Autorisations sous conditions d’installation 

électroménager (frigidaire / machine à café) 

▪ Fiche action 3 : Possibilité de plantations personnelles hors sol (sauf 

Tamaris) par et pour les résidents 

 

o Objectif Opérationnel 2 : Supports personnalisés  

▪ Fiche action 4 : Doter toutes les chambres d’un tableau en liège (pour 

les photos, dessins, etc.) / tableau mémo-Agenda 

▪ Fiche action 5 : Personnalisation de la porte d’entrée avec boîtes aux 

lettres 

▪ Fiche action 6 : Etiquettes de portes pour prévenir d’activités en cours 
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 OBJECTIF STRATEGIQUE n°2 : Permettre et faciliter l’intégration de la personne 

accueillie 

 

o Objectif Opérationnel 1 : Intégration du résident dans son service 

 

▪ Fiche action 7 : Repérage des habitudes de vie / rituel dans le plan de 

soins de manière précise (voir PAI) visualisable sur la tablette de soins 

▪ Fiche action 8 : Donner des noms de rue aux couloirs des services pour 

faciliter le repérage dans l’espace 

 

o Objectif Opérationnel 2 : Intégration du résident au sein de l’établissement 

▪ Fiche action 9 : Remettre au nouveau résident un plan de 

l’établissement avec un récapitulatif de toutes les informations utiles 

(type plan « parc d’attraction ») 

▪ Fiche action 10 :  Une gazette de l’établissement tenue par les résidents 

avec l’animatrice 

 


